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Décision n° 2018166-0008 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°172 portant fixation de forfait global de soins pour l'année 2018 de 
l'EHPAD D ABLIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°172 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD D ABLIS - 780701066 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD D ABLIS (780701066) sise 31, R PIERRE TROUVE, 
78660, ABLIS et gérée par l’entité dénommée ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE 
(780000808) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 545 746.50€ au titre de 2018, dont 
0.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 45 478.88 €.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 545 746.50 €. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.01545 746.50

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 478.88 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

545 746.50

0.00

0.00

34.01

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE (780000808) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018166-0009 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°  173 portant fixation de forfait global de soins pour l'année 2018 de 
l'EHPAD  CHÂTEAU DE CHAMBOURCY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°173 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY - 780825295 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CHATEAU DE CHAMBOURCY (780825295) sise 72,  
GRANDE RUE, 78240, CHAMBOURCY et gérée par l’entité dénommée SNC-GROUPE 
MAISONS DE FAMILLE L'OASIS (780021069) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 226 719.34 € au titre de 2018, 
dont 56 950.62 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 226.61 €.  
 
Pour 2018,  les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 139 484.72 €. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

40.711 226 719.34

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 957.06 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 139 484.72

0.00

0.00

37.81

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC-GROUPE MAISONS DE FAMILLE L'OASIS 
(780021069) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué départemental 

le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018166-0010 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 177 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 DE L EHPAD DE 
HOUDAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°177 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD DE HOUDAN - 780014858 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/08/2005 de  la structure EHPA 
méd dénommée EHPAD DE HOUDAN (780014858) sise 42, R DE PARIS, 78550, HOUDAN 
et gérée par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

1 



 

    

DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 84 667.39 €, dont 
0.00 € à titre non reconductible.  
 
Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 055.62 €.  
 
Soit un prix de journée de 40.39 €.  
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et 
à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2019 : 84 667.39 € (douzième applicable s’élevant à 7 055.62 €) 
• prix de journée de reconduction de 40.39 € 

Le 15 juin 2018 Fait à Versailles, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Décision n° 2018166-0011 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°192 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD 
L’EHPAD DENIS FORESTIER 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°192 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD DENIS FORESTIER - 780000238 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DENIS FORESTIER (780000238) sise 0, AV 
GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE et gérée par l’entité dénommée MGEN 
ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 2 101 996.76 € au titre de 2018, 
dont 25 123.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 175 166.40 €.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 076 873.76 €. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

49.052 035 244.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 752.50

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 173 072.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 010 121.26

0.00

0.00

48.44

0.00

66 752.50
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
(750005068) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué départemental 

Le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018166-0012 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 344 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD LE 
FORT MANOIR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°344 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD LE FORT MANOIR - 780701595 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global 
de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 
structure EHPAD dénommée EHPAD LE FORT MANOIR (780701595) sise 2, R DU FORT 
MANOIR, 78320, LE MESNIL-SAINT-DENIS et gérée par l’entité dénommée CHEMINS 
D'ESPERANCE (750057291) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du code 
de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 911 083.46 € au titre de 2018, dont 
0.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 923.62 €.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 001 235.66€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.96818 552.82 

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00 

92 530.64 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 436.31 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

908 705.02 

0.00 

0.00 

35.48

0.00

92 530.64 

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué départemental 

le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018166-0013 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 199 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD LA 
FONTAINE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°199 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD LA FONTAINE - 780006599 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/03/2004 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA FONTAINE (780006599) sise 1, AV DE 
L’AMIRAL LEMONNIER, 78160, MARLY-LE-ROI et gérée par l’entité dénommée SA 
ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 273 767.34 € au titre de 2018, 
dont 0.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 147.28 €.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 273 767.34 €. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.851 181 236.29

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

92 531.05

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 147.28 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 181 236.29

0.00

0.00

37.85

0.00

92 531.05
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué départemental 

le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018166-0014 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 201 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L' EHPAD LE 
BON ACCUEIL JULIEN QUET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°201 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD LE BON ACCUEIL JULIEN QUET - 780700860 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BON ACCUEIL JULIEN QUET (780700860) sise 
13, R QUESNAY, 78490, MONTFORT-L'AMAURY et gérée par l’entité dénommée Fondation 
Partage et Vie (920028560) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 830 677.95 € au titre de 2018, dont 
0.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 223.16 €.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 830 677.95€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

29.03830 677.95

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 223.16 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

830 677.95

0.00

0.00

29.03

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué départemental 

le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018166-0015 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 91 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 DU CAJ LE 
GALION 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°91 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ LE GALION - 780010328 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/10/2004 de  la structure AJ 
dénommée CAJ LE GALION (780010328) sise 220, R MANSART, 78375, PLAISIR et gérée 
par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR (780024113) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

1 



 

DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 110 693.39 €, dont 
0.00 € à titre non reconductible.  
 
Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 224.45 €.  
 
Soit un prix de journée de 49.20 €.  
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PLAISIR 
(780024113) et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2019 : 110 693.39 € (douzième applicable s’élevant à 9 224.45 €) 
• prix de journée de reconduction de 49.20 € 

le 15 juin 2018 Fait à Versailles, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Décision n° 2018166-0016 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 15 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 180 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD DE 
L'HOPITAL LOCAL 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°180 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

L’EHPAD DE L’HOPITAL LOCAL - 780800587 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DE L’HOPITAL LOCAL (780800587) sise 42, R de 
Paris, 78550, HOUDAN et gérée par l’entité dénommée L’ HOPITAL DE HOUDAN 
(780130027) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 2 413 594.51 € au titre de 2018, 
dont 20 634.00 € à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 201 132.88 €.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 392 960.51 €. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

43.462 173 364.90

0.00

0.00

0.00

0.00

240 229.61

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 199 413.38 €. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 152 730.90

240 229.61

0.00

43.05

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « HOPITAL DE HOUDAN » (780130027) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué départemental 

le 15 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0050 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 179 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 DU CENTRE 
D'ACCUEIL DE JOUR DE HOUDAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°179 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CENTRE D’ACCUEIL DE JOUR DE HOUDAN - 780013579 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/08/2005 de la structure AJ 
dénommée CAJ DE HOUDAN (780013579) sise 42, R DE PARIS, 78550, HOUDAN et gérée 
par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 58 806.05 €, dont 
0.00 € à titre non reconductible.  
 
Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 900.50 €.  
 
Soit un prix de journée de 51.58 €.  
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et 
à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2019 : 58 806.05 € (douzième applicable s’élevant à 4 900.5 0€) 
• prix de journée de reconduction de 51.58 € 

Le 15 juin 2018 Fait à Versailles, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Arrêté n° 2018209-0001 
 
 
 

signé par 
Anne SOUVIRA, Conseiller technique 

 
Le 28 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture de police de Paris 
cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation exceptionnelle à l'interdiction de circulation de circulation des 
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 

tonnes de poids total autorisé en charge (PTAC) 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018212-0001 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice départementale des territoires des Yvelines, par intérim 

 
Le 31 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Décision portant subdélégation de la signature de Mme Chantal CLERC, directrice 
départementale des territoires des Yvelines, par intérim 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018193-0019 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "SESR" 

 
Le 12 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Arrêté temporaire conjoint de M. le Préfet des Yvelines et de M. le maire de LOUVECIENNES 
sur la RN 186 à Louveciennes réglementant le régime de priorité aux feux tricolores du 

carrefour formé par la voie communale Ecoquartier Plain Champs jusq’au 31/12/1 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018212-0002 
 
 
 

signé par 
Jean-Jacques BROT, Préfet des Yvelines 

 
Le 31 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL déléguant l’exercice du droit de préemption urbain à 
l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France en application de l’article L.210-1 du Code de 

l’urbanisme pour l’acquisition du bien sis 33 bis rue Charles de Gaulle à Jouy-en-Josas 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018208-0004 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, chef de l’unité départementale des Yvelines 

 
Le 27 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-

France 
 

 
 
 
 
 

arrêté préfectoral de mise en demeure – installation classée pour la protection de 
l’environnement - Maitre ROGEAU, société ML Conseils, liquidateur judiciaire de la société 

TIM FRANCE 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018206-0004 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Directeur de Cabinet 

 
Le 25 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification d’une habilitation dans  le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018211-0002 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 30 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRIEE ILE DE FRANCE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites « Formation carrières » 

 
  
 
 
 






